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Avertissement 

Cette recherche a fait appel à des lectures, enquêtes et interviews. Tout emprunt à des contenus 

ŘΩƛƴǘŜǊǾƛŜǿǎΣ ŘŜǎ ŞŎǊƛǘǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ǘƻǳǘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŧƻƴǘ 

ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜƳŜƴǘΦ 

 

[ΩŀǳǘŜǳǊ όƭŜǎ ŀǳǘŜǳǊǎύ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŀ όƻƴǘύ ǎƛƎƴŞ une attestation sur l'honneur de non plagiat. 

 

  



 
2 

Formation par la recherche et projet de 
ÆÉÎ Äȭïtudes EN GENIE DE 

,ȭ!-%.!'%-%.4 

La formation au génie de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ 

tƻƭȅǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ¢ƻǳǊǎΣ ŀǎǎƻŎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ŦŀƛǊŜΣ la 

formation à la pratique professionnelle et la formation par la recherche. Cette dernière ne vise pas à 

former les seuls futurs élèves désireux de prolonger leur formation par les études doctorales, mais 

ǘƻǳǘ Ŝƴ ƻǳǾǊŀƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜΣ ŜƭƭŜ ǾƛǎŜ ǘƻǳǘ ŘΩŀōord à favoriser la capacité des futurs ingénieurs à : 

Accroître leurs compétences en matière de pratique professionnelle par la mobilisation de 

connaissances et de techniques, dont les fondements et contenus ont été explorés le plus finement 

possible afin ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ 

!ŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ Ŝƴ ƎŞƴƛŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƛƴƴƻǾŜǊ ǘŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǉǳŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎΣ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŀŦŦǊƻƴǘŜǊ Ŝǘ ǊŞǎƻǳŘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ǇƻǎŞǎ ǇŀǊ 

ƭΩƻǊƎŀƴisation et la gestion des espaces. 

[ŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƛƴŎƭǳǘ ǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

(P.F.E.), situé en dernière année de formation des élèves ingénieurs. Cet exercice correspond à un 

ǎǘŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ Ƴƛƴƛmum de trois mois, en laboratoire de recherche, principalement au sein de 

ƭΩŞǉǳƛǇŜ LƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ tŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦aw смто /L¢9w9{ Ł 

laquelle appartiennent les enseignants-chercheurs du département aménagement. 

Le travail ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōŀǎŜ Ŝǎǘ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ Řƻƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ : 

V 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǘƻǳǘŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

innovant dΩǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

V Approfondir les connaissances de base pour mieux affronter une question complexe en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 

Afin de valoriser ce travail de recherche nous avons décidé de mettre en ligne 

les mémoires à partir de la mention bien. 
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Introduction  

Cadre du PFE 
/Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘŜ Cƛƴ ŘΩEtude (PFE) se place dans le cadre dŜ ƭΩŀȄŜ ǎŎƛŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩ¦aw /L¢9w9{Φ 

[ΩŞǉǳƛǇŜ LƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ tŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ  ǇƻǳǊ « projet 

ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜƭƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ transformations des milieux naturels et des espaces aménagés et 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǎǇƻƴǘŀƴŞǎ ƻǳ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭsΣ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Řŀƴǎ ŎŜ 

ŘŜǊƴƛŜǊ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƻǳ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ du lieu 

ǇǳōƭƛŎ ǳǊōŀƛƴ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ Ŝǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜǎ » (CITERES s.d.). Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 

ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ Plus particulièrement, ce 

projet suit une ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎΣ 

notamment des ZƻƴŜǎ ŘΩAménagement Concerté (ZAC). Suite à un précédent PFE, un modèle 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ½!/ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ pour la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ½!/Φ 

Ce mémoire, intitulé « SCoT : procédure et processus », a pour but de faire un premier travail sur 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ (SCoT). Il vise plus particulièrement à vérifier les 

étapes définies par SŜǊƎŜ ¢IL.!¦[¢Σ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΦ /Ŝǎ 

étapes sont définies de façon théorique pour des projets stratégiques en général. De son côté, ce PFE 

ǎŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳȄ {/ƻ¢ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭŜǎ Ŏƻƴfronter à la réalité de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΦ  9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭƻƴƎǳŜ Ŝǘ 

ŎƻƳǇƭƛǉǳŞΣ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ŞǘǳŘƛŞΦ Elle représente un des défis de ce document. /ΩŜǎǘ 

ce qui fait toute la richesse de ce PFE et sƻƴ ŘŞŦƛΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜȄǇƭƛǉǳŜ tŀǘǊƛŎƪ IƻŎǊŜƛǘŝre1 : 

« [Ŝǎ {/ƻ¢Σ ώΧϐ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ Ł ǳƴ ǘǊƛǇƭŜ ŘŞŦƛ : le défi de la délimitation de leur périmètre et donc 

de leur territoire, le défi de leur élaboration, laquelle sera comme le souligne Cécile Benoit, loin ŘΩşǘǊŜ 

ŀǳǎǎƛ ǎƛƳǇƭŜ ǉǳΩƻƴ ŀǳǊŀƛǘ Ǉǳ ƭŜ ǇŜƴǎŜǊΣ ƭŜ ŘŞŦƛ ŜƴŦƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞΣ ŎƻƳǇǘŜ-tenu des ambitions qui 

leur sont attachées. » 

« [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {/ƻ¢ ŜȄŀƳƛƴŞ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŜƭƭŜ-même 

constituera, à notre sens, le second défi auquel seront confrontés ces documents. Ainsi que 

ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ƭΩŀ ŘŞƳƻƴǘǊŞΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ {5!¦ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭƻƴƎǳŜ Ŝǘ ǎƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŜƴƴŜƳƛ Ŝǎǘ ƭΩŜƴƭisement. » 

Ensuite, pour pouvoir étudier lŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ la 

procédure réglementaire du SCoT Ŝǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ όŎŦ. partie I). Pour cela, il 

est nécessaire de faire un point sur la signification du mot en lui-même. La procédure au sens littéral 

Řǳ ǘŜǊƳŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊΣ ƭŀ ƳŀǊŎƘŜ Ł ǎǳƛǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ōǳǘΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǎǎƻǊǘ 

ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŞǘȅƳƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ Ƴƻǘ Ǉrocédure qui vient du latin pro qui signifie « pour, dans le sens de » 

et cessus, cedere qui signifie « aller, marcher ». La combinaison de ces deux mots latins donne le sens 

ŀƭƭŜǊ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘΣ ŀǾŀƴŎŜǊ Ł ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƴƻǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ au monde juridique 

ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ł ǎǳƛǾǊŜΣ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴƻǊƳŞŜΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ 

courante au XIVéme ǎƛŝŎƭŜΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎŜƴǎ Řǳ Ƴƻǘ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎΩŜǎǘ ŞǘŜƴŘǳ ŎƻƳƳŜ ƴƻǳǎ 

                                                           
1
 Préambule de Cécile Benoit, (BENOIT 2001) 
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pouvons le voir avec cette définition de 1959 : « méthode de travail selon laquelle on détermine les 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜΣ Ŝǘ Ŝƴ fixe les règles de déroulement » 

(CNRTL 2012). Pour notre étude, nous prendrons le mot procédure dans le seƴǎ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

dispositions réglementaires qui encadrent la pratique du SCoT.  

PuisΣ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǎŜ 

ǇŜƴŎƘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊƳŜΦ ¦ƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳƛ Ǿŀ ǎΩŀǳǘƻ-organiser 

pour réaliser un but précis. Cela constitue une avancée, un progrès, comme nous le montre 

ƭΩŞǘȅƳƻƭƻƎƛŜ Řǳ ƳƻǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǾƛŜƴǘ Řǳ ƭŀǘƛƴ processus qui signifie « progrès, progression » 

et qui est le supin de procedere qui signifie « ǎΩŀǾŀƴŎŜǊ ». Au départ, ce terme était plus appliqué au 

monde industriel, maƛǎ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛǎŞΦ tƻǳǊ ŀƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ Řŀƴs sa définition, nous 

pouvons aussi noter que comme le SCoT est un système complexe, la définition de processus en 

systémique peut être utilisée.  

« ¦ƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘΩŀŎǘƛƻns peut-şǘǊŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ Ŝǘ ŜƴŎƘŜǾşǘǊŞŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 

ǇŜǊœƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘŜ Τ ŀŎǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ¢h¦Wh¦w{ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǇŀǊ ǳƴ 

déplacement dans le référentiel Temps/Espace, Forme associée à la collection identifiable présumée 

actionnée ou processée. » (LE MOIGNE 1999).  

Pour notre étude, nous définirons le processus comme ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ qui décrivent 

ŎƻƳƳŜƴǘ ŎŜƭŀ ǎŜ ǇŀǎǎŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀ été appliquée. 

Les deux ne sont pas en opposition, mais plutôt en cohabitation. En effet, la procédure est le cadre 

dans lequel le processus va se mettre Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 5ΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŦŀœƻƴΣ ƴƻǳǎ ǇƻǳǊǊƛƻƴǎ  dire que la 

procédure représente les différentes phases dŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƭŀ Ŧŀœƻƴ Řƻƴǘ ŎŜǎ phases 

vont être aménagées. 

/ƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ǉǳ ƭΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŞǘǳŘƛŞǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŀǎǎŜȊ ōƛŜƴ ŘŞŦƛƴƛǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ le cas 

pour les projets stratégiquesΦ bƻǳǎ ǇƻǳǊǊƛƻƴǎ ƴƻǳǎ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ƳşƳŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ 

ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ŘŜǳȄ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛs est-ce vrai ? La question est donc de vérifier 

si cela est vrai ou non et donc de pouvoir définir les étapes ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ pour le SCoT. Tout 

ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀǎǎŜȊ ǊŞŎŜƴǘΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƛ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ 

Renouvellement Urbain (SRU), en 2000. Il y a donc peu de retour sur ce document, avec la majorité 

encore en cours ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ {/ƻ¢Σ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳre est assez bien explicitée 

Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƛ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ certains organismes, comme le CERTU. Cela permet aux acteurs 

Řǳ {/ƻ¢ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŎŜǊǘŀƛns points restent encore flous 

et parfois ne correspondent pas vraiment à la réalité des territoires. Enfin, le SCoT commence à être 

étudié sur plusieurs aspects et en profondeur, mais souvent plus sur des aspects particuliers, comme 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ Řƛǘ ŘΩǳƴ {/ƻ¢Φ /ΩŜǎǘ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ǉǳƛ ǊŜǎǎƻǊǘ ǇŀǊŦƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ 

avec les acteurs qui du coup se retrouve à élaborer « sans filet ».  

En parallèle, nouǎ ǇƻǳǊǊƛƻƴǎ ŀǳǎǎƛ ƴƻǳǎ ŘƛǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ 

{/ƻ¢ Ŝǎǘ  ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƴƻǳǎ ǇƻǳǊǊƛƻƴǎ 

ǎǳǇǇƻǎŜǊ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ {/ƻ¢ ǉǳŜ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘoires. Est-ce vraiment le cas ? 

Ne pouvons-nous pas trouver des éléments de processus communs ? 
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Problématique : Existe-t-ƛƭ ŘŜǎ ƛƴǾŀǊƛŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƧŜǳȄ ŘΩŀŎǘŜǳǊ ? 

Hypothèse : Nous supposons que les projets stratégiques, notamment les SCoT, se construisent selon 

un modèle équivalent à celui des projets opérationnels, avec pour étapes : 

V 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

V Etablissement des attendus du projet stratégique (ce qui pourrait être le programme) 

V Esquisse du projet stratégique 

V Etude de conformité ou vérification de faisabilité 

V Définition du projet stratégique terminal 

V Conception des « Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ » qui donnent des esquisses plausibles de futurs projets 

opérationnels 

V Validation du projet stratégique (THIBAULT 2010) 
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Figure 1 : Représentation schématique des étapes définies dans l'hypothèse 

Source : (THIBAULT 2010) 

Réalisation personnelle (2013) 
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Méthode  
[Ŝ ōǳǘ ŘŜ ŎŜ tC9 Şǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ avec la 

ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ, nous avons établi une méthodologie spécifique pour y 

répondre. En effet, cette mise en perspective doit se faire dans un cadre bibliographique et dans un 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘƻƴŎ ŜǎǎŀȅŞ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Υ ǳƴ ƧŜǳ ŘΩŞǘŀǇŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ǳƴ ƧŜǳ ŘΩŞǘŀǇŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

entretiens.  

tƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƴƻǳǎ ƴƻǳǎ ōŀǎƻƴǎ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ ƭŀ 

loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU), mais aussi et plus spécifiquement son implication en 

termes de SCOT. Les étapes qui ressortent donc de cette partie sont plus des étapes de procédures 

basées sur la loi que les étapes du processus proprement dit. 

Pour les entretiens, nous avons pris le parti de ne pas se référer à un seul ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ƴŀƛǎ 

ŘΩŜǎǎŀȅŜǊ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ {/h¢ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ 

SCOT particulier. Nous nous retrouvons donc avec des acteurs de SCOT dans toute la France. De plus, 

ƴƻǳǎ ƴŜ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ Ǉŀǎ ŦƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊΣ Ƴŀƛǎ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŜǎǎŀȅŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŀ Ǉƭǳǎ 

ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΣ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ƴƻǳǎ 

avons eu la réǇƻƴǎŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Ŝƴ !ƎŜƴŎŜ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ Ŝƴ {ȅƴŘƛŎŀǘ aixte. Ensuite, pour 

la méthodologie des entretiens, le but a été de faire réagir les acteurs sur les étapes définies dans 

ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ǘƻǳǎ ǊŞŀƎƛ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ōŀǎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ƧŜǳ ŘΩŞǘŀǇŜǎ ƴŜ 

ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜΦ /Ŝ ŎƘƻƛȄ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ Ǉƭǳǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 

raisons de méthodologie ou de raisonnement. En effet, les entretiens ayant été fait de manière très 

rapprochéeΣ ƛƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉas possible de pouvoir réévaluer les étapes à chaque fois et de présenter la 

ǊŞŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎǳƛǾŀƴǘΦ Ensuite pour pouvoir analyser ces entretiens, nous avons établi 

ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀŎǘŜǳǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƎŞƴŞǊŀƭe qui récapitule les 

caractéristiques de tous les entretiens. Pour déterminer la grille par acteur, nous avons défini quatre 

critères permettant de comprendre la réponse à la question sur la validation ou non des étapes. Les 

quatre critères sont : 

V La validation du modèle : ce critère permet de voir la réponse donner avant toute explication 

sur les étapes. 

V [ŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ : ŎŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾƻƛǊ ǎƛ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǎǘ ǾŀƭƛŘŞ Ŝǘ ǎƛ ƴƻƴΣ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜǊ ƭŜ 

ƴƻǳǾŜƭ ƻǊŘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘŜǳǊΦ 

V [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩétape : ŎŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ǎƛ ƭΩŞǘŀǇŜ Ŝǎǘ acceptée 

ŎƻƳƳŜ ǘŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜǳǊΣ ƻǳ ǎΩƛƭ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜ ŀǳ 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {/ƻ¢Φ 

V [ΩŀƧƻǳǘ ŘΩŞǘŀǇŜǎ : ŎŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾƻƛǊ ǎƛ ƭΩŀŎǘŜǳǊ ǘǊƻǳǾŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ŀǳ 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ Ŝǘ ƻǴΦ 
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Etablissement 
du périmètre  

Etablissement 
des attendus  

Esquisse 
du projet  

Etude 
conformité  

Définition 
du projet 
terminal  

Conception 
des « plans 
ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ » 

Validation  

Validation du 
modèle  

 

Validation de 
ÌȭÏÒÄÒÅ 

       

Modification 
ÄÅ ÌȭïÔÁÐÅ 

       

Ajout 
ÄȭïÔÁÐÅÓ 

       

Tableau 1 : Grille d'analyse par acteur vide 
Réalisation personnelle (2013) 

 Etablissement 
du périmètre  

Etablissement 
des attendus  

Esquisse du 
projet  

Etude de 
conformité  

Définition du 
projet terminal  

Conception 
« plan 

ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ » 

Validation  

Nombre de 
fois où le 

modèle a été 
validé  

 

Nombre 
ÄȭïÔÁÐÅÓ 

validées en 
moyenne  

 

Nombre 
ÄȭÁÃÔÅÕÒÓ 

ayant validé 
les étapes 

       

Validation de 
ÌȭÏÒÄÒÅ 

       

Ajout 
ÄȭïÔÁÐÅÓ ÅÎ 
moyenne  

       

Tableau 2 : Grille d'analyse général vide 
Réalisation personnelle (2013) 
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Pour pouvoir avoir une vision globale de tous les entretiens, nous avons défini la grille globale sur le 

même principe que la grille précédente, avec les étapes et cinq critères. Les critères sont : 

V Le nombre de fois où le modèle a été validé sur les neuf entretiens : ce critère permet de voir 

si le modèle est largement validé ou non. 

V [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀǇŜǎ ǾŀƭƛŘŞŜǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŞǘŀǇŜ Ŝǎǘ ǾŀƭƛŘŞŜ 

ǉǳŀƴŘ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳƻŘƛŦƛŞŜ Ŝǘ ǉǳŀƴŘ ǎŀ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƴŜ ŘƛŦŦŝǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ 

ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ : ce critère permet de mettre en perspective la réflexion sur les étapes prises 

séparément avec la validation du modèle en général.  

V [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊ ŀȅŀƴǘ ǾŀƭƛŘŞ ƭΩŞǘŀǇŜ, avec le même principe que précédemment pour la 

ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘŀǇŜ Υ ŎŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ Ǉƭǳǎ Ŧƛƴ ŀǳ niveau de chaque 

ŞǘŀǇŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀǇŜǊœǳ ŘŜ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜΦ 

V [ŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ Ŝǎǘ ǾŀƭƛŘŞŜ ǎΩƛƭ ƴΩȅ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩƻǊŘǊŜ ƻǳ ŘΩŀƧƻǳǘ ŘΩŞǘŀǇŜ Υ ŎŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǊŜƎŀǊŘ Ǉƭǳs fin sur la place de 

chaque étape. 

V [ΩŀƧƻǳǘ ŘΩŞǘŀǇŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ Ŝƴ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊs Ł ŎƘŀǉǳŜ ŀƧƻǳǘ ŘΩŞǘŀǇŜ ŀǳ 

même endroit : ce critère permet de montrer les endroits où majoritairement ou non les 

ŀŎǘŜǳǊǎ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴŜ ŞǘŀǇe. 

Ainsi, de la discussion autour des étapes hypothétiques, nous avons pu détermine un nouveau jeu 

ŘΩŞǘŀǇŜǎ ǉǳƛ ŎŜǘǘŜ Ŧƻƛǎ-ŎƛΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŞǘŀǇŜǎ 

ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ SCOT. Ces étapes modifiées sont déterminées en 

fonction de certains critères :  

V [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊs modifiant une étape 

V [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊs ŎƘŀƴƎŜŀƴǘ ƭΩƻǊŘǊŜ 

V [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊs ajoutant une étape et où 

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƧŜǳȄ ŘΩétapes, le but a été de les confronter aux 

ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭΩhypothèse, mais aussi de les confronter entre elles. Suite à cette confrontation et 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳƛ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǊǘΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ǉǳ ǾŀƭƛŘŜǊ ƻǳ ƴƻƴ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ Ŝǘ ŀǳǎǎƛ déterminer un nouveau 

modèle des étapes si besoin est. Pour déterminer les étapes qui sont validées ou invalidées, nous 

ŀƭƭƻƴǎ ŜǎǎŀȅŜǊ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǾŜǊǎƛƻƴΣ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾŜǊǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ dans plusieurs versions 

Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜΦ bƻǳǎ ŀǳǊƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ǇŀƴƻǊŀƳŀ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎǳǊǊŜƴŎŜ ou non des étapes dans 

ŎƘŀǉǳŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

Pour pouvoir établir ces étapes, nous allons découper ce rapport en trois parties. Premièrement, 

ƴƻǳǎ ŀƭƭƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛǊ ŎŜ ǉǳΩŜǎǘ ǳƴ {/ƻ¢Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻƴ ƻǊƛƎƛƴŜΣ ǎŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 

ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ bƻǳǎ ǇƻǳǊǊƻƴǎ ƴƻǳǎ ŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ 

Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΦ 5ŜǳȄƛŝƳŜƳŜƴǘΣ ƴƻǳǎ ŎƻƴŦǊƻƴǘŜǊƻƴs les étapes hypothétiques avec une 

analyse bibliographique, mais aussi avec les acteurs du SCoT. Cette étape va nous permettre de 

ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƧŜǳȄ ŘΩŞǘŀǇŜǎΦ [Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ƧŜǳȄ ŘΩŞǘŀǇŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ comparer dans la dernière 

partie, pour valider ou iƴǾŀƭƛŘŜǊ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜΦ {ƛ ŎŜƭƭŜ-ci est invalidée, nous construirons un nouveau 

ƧŜǳ ŘΩŞǘŀǇŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎΦ 
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Présentation général e 

Définition  

« Le schéma de cohérence territoriale (SCo¢ύ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ ƻǊƛŜƴǘŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇpement durable. Le SCoT est destiné à servir de cadre de référence pour 

ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŎŜƴǘǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΧΦ Lƭ Ŝƴ 

assure la cohérence, tout comme il assure la cohérence des documents sectoriels intercommunaux 

όt[IΣ t5¦ύΣ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ƻǳ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Şǘŀōƭƛǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

communal. » (Ministère, SCoT - Présentation générale 2010) 

 « Le SCoT, créé ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ {w¦Σ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ Lƭ ƻǊƛŜƴǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ » (CERTU 2003) 

« Le SCoT institué par la loi SRU, puis modifié par la loi Urbanisme et Habitat, a eu comme objectif de 

doter les différents groupements de communes, appartenant à un même bassin de vie, ou à une 

ƳşƳŜ ŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 

ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ » (DUBOIS-MAURY 2010) 

«  5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇƘŀǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎŜ Řƻƛǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘΩşǘǊŜ ζ durable η Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ » (SOHIN 2004) 

« LƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜΣ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ 

renouvellement urbain (2000) et repris par la loi Habitat et urbanisme (2003), il renouvelle la 

conception de la planification urbaine dans la mesure où les enjeux proprement spatiaux laissent 

place à des enjeux de mobilisation sociale où la participation est une notion cardinale. » (LOUDIYI 

2008) 

Loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) et Loi Grenelle  

La loi SRU a été votée le 13 décembre 2000. Elle a constitué une grande réforme au niveau de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ±ƻȅƴŜǘ Ŝǘ /ƘŜǾŝƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŞǾƻƭǳǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ 

ƳƻŘƛŦƛŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ /ƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ό/ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ /ƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ /ƻŘŜ ǊǳǊal) 

(JEGOUZO 2001). Cette loi vise donc « Ł ǊŞƴƻǾŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎΣ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ 

ŘǳǊŀōƭŜǎΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ trois principes fondamentaux Υ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ώΧϐΣ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ώΧϐΣ ƭŀ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ώΧϐη2. Ses 209 

articles sont répartis sous quatre titres : 

V « Renforcer la cohérence des politiques urbaines et territoriales » (Titre I) 

V « Conforter la politique de la ville » (Titre II) 

V « aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ » 

(Titre III) 

V « !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ » (Titre IV) 

                                                           
2
 Rapport de présentation du projet de loi, Doc AN n° 2131, 2 février 2000, p.4 
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Cette loi ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : Plan LƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme (PLU), la carte 

ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ {/ƻ¢Φ /Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-

м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

V [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

V Le principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale 

V [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ  Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[Ŝ {/ƻ¢ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳƛǾŀƴǘΣ ŞƴƻƴŎŞ ǇŀǊ [ƻǳƛǎ .9{{hb3 : 

« organiser de façon plus équilibrée le développement urbain, en corrigeant les effets négatifs de 

logiques de développement non coordonnées, parfois individuellement profitables, mais 

collectivement préjudiciables. Avec des communes qui assument seules les charges de la centralité, 

ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀǇǘŜƴǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜƧŜǘ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ǇŀǊ 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŎƻǶǘǎ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŀǾŜŎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

urbaine non pensée en fonction des transports collectifs. » 

[Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ {/ƻ¢ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-1 et suivant, ainsi que la partie 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ bƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ł 

élaborer (détaillés dans la suite du rapport), le ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜΣ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

de SCoT etc. !ƛƴǎƛΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢ Ǿŀ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

naturelles ou à urbaniser pour les communes à moins de 15 km du rivage de la mer ou de la limite de 

la « zone agglomérée » des agglomérations de plus de 15 000 habitants (GOZE 2002). Ce principe 

ŘΩ « inconstructibilité » a été modifié en limitant aux agglomérations de plus de 50 000 habitants 

ƧǳǎǉǳΩŜƴ Ŧƛƴ нлмн (loi Urbanisme et Habitat), pour ensuite revenir à  plus de 15 000 habitants à partir 

de 2013 et à toutes les communes sans distinction en 2017 (loi Grenelle). Cette restriction soutient la 

ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ [Ŝǎ {/ƻ¢ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŘƛŦŦŞrents objectifs : 

V [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǳǇǊŀ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 

V Le renouvellement urbain 

V [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

contraintes des différentes parties du territoire 

V LΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

V [ŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 

V [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Ensuite, pour le choix du périmètre, il y a différents critèresΣ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-3 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : les critères ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŞƎŀƭƛǘŞ όǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŜƴŎƭŀǾŜ 

et la totalité des EPCI compétents doivent être intégrés), les critères appréciatifs (tenir compte des 

périmètres des autres outils existants et des déplacements). Il doit être proposé par les communes et 

les EPCI à la majorité qualifiée et publié par le préfet. 9ƴŦƛƴΣ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ ƭŀ 

ƭƻƛ {w¦ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

public qui va superviǎŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ [ŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜΣ 

ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘŜ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭŜǎ /ƻƴǎŜƛƭǎ 

ŘΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (CAUE), les services extérieurǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ (CERTU 2003). 

                                                           
3
 BESSON, Louis. «Une nouvelle loi, pour quoi faire ?» Etudes foncières n°86 (2000): p.7. 



 
16 

 

{ǳƛǘŜ ŀǳȄ ƭƻƛǎ DǊŜƴŜƭƭŜ м Ŝǘ нΣ ƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝs modifications 

ƻƴǘ Ŝǳ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ {/ƻ¢Φ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜƭŀ ŀ Ŝǳ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

objectifs explicitement énoncés : 

V La lutte contre les gaz à effet de serre 

V La création et la répartition de logements 

V La réduction de la consomƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 

V Les performances énergétiques et environnementales 

V [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

V La qualité urbaine 

V Les transports et le stationnement 

V Le développement touristique et culturel 

V Les continuités écologiques 

V [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 

Au-delà des objectifs, la loi Grenelle redéfinit aussi la forme des documents (détails dans la suite du 

rapport), et ajoute de nouvelles prise en compte (les schémas régionaux de cohérence écologique et 

les plans climat-énergie territoriaux). 9ƭƭŜ ŀƧƻǳǘŜ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŞǊŜǊ un Document 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!/ύ όŀǊǘƛŎƭŜ мнн-1-9). Ensuite, le pouvoir du préfet en matière de 

périmètre est renforcé, ainsi que le contrôle de légalité, avec trois nouveaux motifs : le SCoT est 

contraire à un PǊƻƧŜǘ ŘΩIntérêt Général (PIG)Σ ƭŜ {/ƻ¢ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ 

ƭŜ {/ƻ¢ ƴΩŀǎǎǳǊŜ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ /Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜƴǘǊŞŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł 

partir du 13 janvier 2011. Les SCoT arrêtŞǎ ŀǾŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ ƴΩȅ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƛƭǎ 

doivent respecter la diminution du délai de révision, qui passe de 10 à 6 ans (PROSCOT 2010). Ainsi, 

ces modifications définissent une nouvelle génération de SCoT. Le MiniǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

territoires et du logement met en place la démarche « SCoT-Grenelle » dans cette optique. Le but est 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ Ƴŀƛƴ ŘŜs nouvelles dispositions des lois Grenelle. Cette expérience 

« consiste à capitaliser et diffuser les pratiques, savoir-faire et expériences jugés intéressants, tout en 

ǊŜǾƛǎƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŦŀƛǘŜǎ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ » (Ministère, Démarche "SCoT-Grenelle" 

2013) , pendant 3 ans sur 12 SCoT. 

Les différents documents  
tƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {/h¢Σ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

de ce SCOT Υ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ   

Le rapport de présentation  

Lƭ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ tǊƻƧŜǘ  ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Le diagnostic 

Il doit prendre en compte les prévisions économiques et démographiques, ainsi que la particularité 

du contexte lƻŎŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎΦ [Ŝ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ 

enjeux du PADD. Les auteurs donnent à titre indicatif des pistes pour les thématiques Υ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

(situation des logements et des logements sociaux et niveau de service pour les différents espaces), 

le déplacement (flux et accessibilité), le foncier (compréhension et évolution du marché, droit des 

sols et occupation des sols). Le diagnostic doit fournir des données qualitatives et quantitatives. 
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[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛronnement est séparé du diagnostic (CERTU 2003). Les lois Grenelle renforce le 

rôle du diagnostic en lui donnant une place de choix dans la justification des choix du SCoT et la 

ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci (PROSCOT 2010). 

Le PADD 

Lƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŎƻƳƳŜ ŘŜǾŀƴǘ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ 

prŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǾƻƭǳǘƛŦΣ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ ŘŞōŀǘǘǳΣ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Les 

différents objectifs du PADD sont : 

V ¦ƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ōŀǎŞŜ ǎur la mixité sociale et la répartition des logements sociaux, le 

renouvellement, la diversité urbaine et la maitrise des besoins en matière de déplacement. 

V Une politique de développement économique basée sur la meilleure répartition des activités 

sur le teǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ  

V Une politique sur la problématique des loisirs basée sur des principes de localisation et la 

définition de leur rôle et de leur statut. 

V Une politique de déplacement des personnes et des marchandises et de lΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

urbaine basée sur les systèmes de transport, les différentes échelles et interfaces, et les 

livraisons de marchandises pour les secteurs urbains denses. 

V Une politique environnementale, de préservation et de mise en valeur des espaces naturels 

Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

préoccupations environnementales. (CERTU 2003) 

Son rôle de charnière et de programme politique du projet se voit reconfirmer par les lois Grenelle et 

ŞƭŀǊƎƛǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

et culturel, aux équipements structurants et à la préservation ou la restauration des continuités 

écologiques (PROSCOT 2010). 

,ÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÐÒïÖÉÓÉÂÌÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

[Ŝ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/h¢Σ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǳǊ ŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŘŜ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀtion Ŝǘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité. 

,Å ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁtion  

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ ό5hDύ définit les différentes prescriptions permettant la mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!55Φ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

existants. Les orientations peuvent être écrites ou représentées géographiquement. Elles 

représentent un princƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ƎŞƴŞǊŀƭ, soit avec une localisation schématique, soit 

avec une délimitation précise pour les espaces à protéger.  [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

sont : 

V Les orientationǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

urbanisés 

V Les espaces et sites naturels ou urbains à protéger dont on peut définir la localisation ou la 

délimitation (principes non localisés de protection des espaces forestiers, localisation des 

continuités naturelles et ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǾŜǊǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǳǇǊŀ-communal à préserver sur le territoire 

Řǳ {/h¢Σ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊύ 

V Les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces naturels et 

agricoles ou forestiers 
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V [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

sociaux (mise en cohérence habitat/transport, exigence de mixité sociale) 

V Les objectifs relatifs à la cohérence entre urbanisation et création de dessertes en transports 

collectifs 

V [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭΣ ŀǳȄ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ 

des commerces et aux autres activités économiques (nature des orientations concernant les 

commerces, autres activités économiques) 

V Les objectifs relatifs à la protection des paysages et à la mise en valeur des entrées de villes 

V Les objectifs relatifs à la prévention des risques (aléas et enjeux) 

V [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ǉrioritaire dans 

les secteurs desservis par les transports collectifs 

V [Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/h¢Φ (CERTU 2003) 

Les lois Grenelle ont remplacé ƭŜ 5hD ǇŀǊ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύΦ !ǳ-delà 

du nom le changement se fait aussi dans le contenu, le DOO est un document qui détermine des 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Ŝǘ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ La 

nouveauté vient aussi de la détermination de secteurs stratégiques pour lesquels les objectifs et des 

critères seront définis plus précisément (PROSCOT 2010). 

Articulation avec urbanisme  
« La compatibilité suppose seulement que ne soient contrariés ni les orientations fondamentales du 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ŀǾŜŎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜΣ ƴƛ ƭŀ 

destination des sols. » (BENOIT 2001) 

Une des principales avancéeǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝǘ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

(SDAU) est que contrairement  au SDAU, le SCoT est opposable, ce qui entraine une mise en 

ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƭǳƛ-même soumis à la mise en compatibilité 

avec de nombreux documents (article L122-1)Φ /Ŝ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ƭǳƛ confère donc un rôle 

ŎƘŀǊƴƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƳōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŎƘŞƳŀ ǉǳƛ ǊŞƎƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ En effet, la loi soumet ainsi les documents à « une obligation de compatibilité alors 

ǉǳΩŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǇǊŞǾƻȅŀƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

sectoriels à une « prise en compte » ou « en considération η ώΧϐ » (JEGOUZO 2001). Les différentes 

compatibilités liées au caractère opposable du SCoT sont décrites dans la Figure 2, ci-dessous, ainsi 

que la Figure 3 qui décrit plus précisément les documents et directives avec lesquels le SCoT doit être 

compatible et la Figure 4 qui décrit plus précisément les documents qui doivent être compatibles 

avec le SCoTΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ȅ ŀƧƻǳǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France. En effet, le SCoT doit être 

compatible avec le Schéma DƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France (SDRIF), mais aussi avec le Plan de 

5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴ όt5¦ύ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France, qui lui est en compatibilité avec le SDRIF. 

bƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝǘ ƭŜ t5¦ Ƴŀƛǎ ƭŜ t5¦ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France ayant déjà été 

réalisé en compatibilité avec le SDRIF, il a été jugé préférable de ne pas le modifier et que ce soit le 

SCoT qui se mette en compatibilité (BENOIT 2001). Nous pouvons nous rendre ainsi compte 

ǉǳΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ {/ƻ¢ ƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜs objectifs 

particuliers, mais aussi de pouvoir « jongler » avec les différents enjeux de tous les documents en 

amont du SCoT, ce qui est une difficulté supplémentaire. De plus, le SCoT engendre de nombreuses 

mises en compatibilité, ce qui rend sa mise en ǆǳǾǊŜ ŎƻƳǇƭŜȄe. 
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Etre compatible avec : 

V Les principes énoncés aux 

articles L.110 et L.121-1 

(principe dΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ ŘŜ 

diversité des fonctions 

urbaines et de mixité 

sociale, de respect de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

V Les PIG et les Opérations 

ŘΩLƴǘŞǊşǘ bŀǘƛƻƴŀƭ όhLbύ 

Etre compatible avec : 

V Les lois montagne et littoral 

V [Ŝǎ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩ!ƳŞƴŀ-

gement (DTA) et les prescriptions de 

massifs 

V Les chartes des parcs naturels régionaux 

V Les schémas de mise en valeur de la mer, 

ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǎŜΣ Ŝǘ 

ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ 

Guadeloupe, de Guyane, de la Martinique 

et de la Réunion 

Prendre en compte : 

V [Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛ-

ǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘŜǎ 

collectivités locales, des 

établissements et services 

publics 

V [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜǎ 

Etats limitrophes 

{/ƻ¢ Řƻƛǘ όΧύ Ŝǘ ƛƳǇƻǎŜ ǎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ όΧύ 

Aux documents de planification 

sectorielle : 

V Programme Local de 

ƭΩIŀōƛǘŀǘ 

V Plan de Déplacements 

Urbains 

V Schéma de 

Développement 

Commercial 

A certaines opérations foncières et 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΥ 

V ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 5ƛŦŦŞǊŞŜ 

V ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ 

V Opérations : lotissements, remem-

brements réalisés par des AFU, 

constructions soumises à autorisation de 

plus de 5 000m2 de SHON 

V Constitution de réserves foncières de plus 

р Ƙŀ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ 

V !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 

 

!ǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

V tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

V Carte communale 

V Plan de Sauvegarde et de 

Mise en Valeur 

 

Figure 2 : Représentation de la compatibilité prise en charge par le SCoT et résultant du SCoT 
Source : (CERTU 2003) 

Réalisation personnelle (2013) 
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Figure 4 : Les différents documents et directives avec lesquels le SCoT doit être compatible 
Source : (STREBLER, Territoire ruraux : Souriez, vous êtes SCoTés ! - Qu'est-ce qu'un SCoT ? 2013) 

Figure 3 : Les différents documents devant être compatibles avec le SCoT 
Source : (STREBLER, Territoire ruraux : Souriez, vous êtes SCoTés ! - Qu'est-ce qu'un SCoT ? 2013) 
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Synthèse  
Ainsi, la loi SRU a mis en place un outil qui a pour but de mettre en cohérence les différentes 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǎŜ 

ŎŀƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ƛŘŞŀƭŜƳŜƴǘΦ [Ω9ǘŀǘ ŀ ŀǳǎǎƛ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƴŎƛǘŞ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ 

SCoT en mettant en place la restriction de « constructibilité » en absence de SCoT. En 2017, cette 

restriction entrera en vigueur pour toutes les communes, sans distinction, ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ {/ƻ¢. 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ǾƻƛǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ƴΩŀ pas pour autant forcé les communes à se 

lancer dans une démarche de SCoT, comme le montre la carte 1 ci-dessous. En 2012, il y a 390 SCoT 

en tout, dont 150 approuvés. Sur ceux qui ne sont pas encore approuvés, il y en a une centaine où le 

périmètre est établit mais rien ne se passe. Pour certains, ce sont des périmètres récent, il est donc 

normal que rien ne bouge. Néanmoins, pour la majorité, ils ont été créés en même temps que la loi 

SRU, par le préfet, et ne sont donc pas cohérent4. Nous pouvons voir aussi que les périmètres de 

SCoT sont de tailles plus ou moins variables : par exemple celui du Sud Meurthe-et-Moselle recouvre 

468 communes et 560 000 habitants, alors que celui du Pays des Ecrins recouvre 10 communes 

(DUBOIS-MAURY 2010). Ceci pose la question de la pertinence de certains SCoT et de la meilleure 

ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŜ ƭŜǎ ŞƭŀōƻǊŜǊΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǉǳƛ Ǿŀ ŘŞǘŜrminer des étapes par 

rapport à une analyse bibliographique et des entretiens avec les acteurs du SCoT. 

 

 

 

 

  

                                                           
4
 Propos recueillis lors ŘŜ ƭΩŜƴtretien avec le directeur de la Fédération Nationale des SCoT 
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Carte 1 : Avancement des SCoT en 2009 
Source : (Ministère, SCoT - Cartes et données de l'état d'avancement des SCoT 2010) 
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,ÅÓ ïÔÁÐÅÓ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 3#/4  
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Le but de cette partie est de définir de nouveaux jeux ŘΩŞǘŀǇŜs qui seront ensuite mis en 

ŎƻƴŦǊƻƴǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƴƻǳǎ ŀƭƭƻƴǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ 

ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜ ǎǳǊ ƭŜ {/ƻ¢Σ ŎŜ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ŘƻƴƴŜǊŀ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ Ǉƭǳǎ 

basée sur la procédure. Dans un deuxième temps, nous allons analyser les entretiens effectués pour 

avoir une deuxième version du processus, plus basée sur la réalité des acteurs du SCoT.  

Analyse bibliographique  

La procédure du SCoT dans les ouvrages 

Cette analyse bibliographique se base plus particulièrement sur les ouvrages suivants : 

V CERTU. Le Schéma de Cohérence Territoriale, Contenu et Méthodes. Paris: Lavoisier édition, 

2003. 

V DUBOIS-MAURY, Jocelyne. Documents d'urbanisme et développement durable : guide 

pratique pour une application aux SCoT, PLU et cartes communales. Héricy: Editions du Puits 

Fleuri, 2010. 

Ces ouvrages explicitent les éléments de procédure liés au SCoT et en rapport avec les textes de loi 

SRU et Grenelle. Il nous semblait important de prendre en compte cet aspect, puisque les processus 

de SCoT concrets mis en place et décrit dans la suite de cette partie, se base sur ces aspects 

réglementaires et procéduraux.  

« /ŜǘǘŜ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ŘŜ 

procédure tǊƻǇ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜΦ ώΧϐ /Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘ Řŀƴǎ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ » Patrick Hocreitère5 

tƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ƴƻǳǎ ŀƭƭƻƴǎ ƭŜǎ 

confronter aux différents articles et « témoignages »6 disponibles sur la loi SRU et le SCoT. Ces 

croisements des ressources bibliographiques nous permettra de déterminer les étapes à garder dans 

ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭŜǎ ŎƻƴŦǊƻƴǘŜǊ ŜƴǎǳƛǘŜ Ł ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎΦ  

Suite à la mise en application de la loi SRU, le CERTU en partenariat avec la Direction Générale de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ό5D¦I/ύ ǇǳōƭƛŜ ǳƴ ƎǳƛŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ƭŀ 

ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ŘŜ ŎŜǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Řétaillées, présentées ci-contre, sont 

issues. Ces étapes représentent la procédure réglementaire du SCoT directement inspirée du texte 

ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦Φ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ƳŜǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜΦ /Ŝƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ƭŀ 

réalité de la prise en compte de ces incontournables par les acteurs des SCoT.  

 

 

 

                                                           
5
 Préambule de Cécile Benoit, (BENOIT 2001) 

6
 Ces « témoignages » ont été obtenus via la Fédération Nationale des SCoT et plus particulièrement les 

comptes-rendus des Rencontre Nationales des SCoT et des journées de formation. (Fédération Nationale des 
SCoT, Rencontres Nationales 2013), (Fédération Nationale des CAUE 2013) 










































































